
Foyer Rural de Brie

Association n° 02564 (J.O du 23/10/96)
Siège social : salle  polyvalente  09700 Brie
Affilié  à la Fédération nationale des Foyers Ruraux sous le  N° 32864
Agréée  Ministère Jeunesse et Sport sous le N° 09.98.52.et N° 09 S 435

CADRE RÉSERVÉ AU COMITÉ
REÇU  LE ………...................................................
DOSSIER COMPLET OUI /NON
MANQUE :..............................................................
MÉTRAGE :.........................................................m
ELECTRICITÉ OUI/NON
MÊME EMPLACEMENT OUI/NON
A CÔTÉ DE :...........................................................

INSCRIPTION à LA FOIRE BIO DE BRIE LE DIMANCHE 26 juin 2022
Formulaire à remplir lisiblement et à retourner à :

ABBA 2022 - chez Mr Avoiron Les Baronies  09700 BRIE
accompagné de votre règlement et des justificatifs, avant le 30 AVRIL 2022

Nom et/ou
raison sociale :

Adresse
Code postal et
commune

Tel fixe et/ou
portable

Courriel :

Votre activité : agriculteur/paysan revendeur

artisan                                   association

transformateur                    autres
Domaine d'activité :

Si vous avez participé à la foire de 2021 et si vous désirez garder le même emplacement, merci de nous le signaler,
nous ferons en sorte de respecter votre demande dans la mesure du possible. OUI / NON

La composition de votre stand
1/ Liste exhaustive des produits ou objets exposés :
(Tous les produits alimentaires doivent être certifiés AB ou sous mention Nature et Progrès, Simples, Demeter,
Biofranc, Biodynamie)

 Pour les produits certifiés ou sous mention :
Organisme certificateur :
Joindre les derniers certificats en cours

 Pour les produits n’ayant ni certification, ni mention (produits non alimentaires) :
Veuillez présenter votre démarche de production/transformation/commercialisation, dans le cadre d’une réflexion écologique et
sociale :



PRIX des EMPLACEMENTS

Les emplacements de base seront de 3m. Pour les maraîchers, l’espace peut être agrandi à 4 m au prix de 3m.
L’ensemble du matériel pour composer le stand est à la charge de l’exposant

3 m 4 m 5 m 6 m

Agriculteur /paysan ❒ 18€ ❒ 20 € ❒ 22 € ❒ 24 €

Artisan, entrepreneur, transformateur,
association commerciale

❒ 24 € ❒ 26 € ❒ 28 € ❒ 30 €

Revendeur ❒ 30 € ❒ 34 € ❒ 38 € ❒ 42 €

Association n'exposant que du matériel d'animation ❒ gratuit    

Agriculteur présentant leur activité sans vente ❒ gratuit    

Total emplacement :

TOTAL à payer par chèque :

Pénalité pour tout dossier reçu après le 30 avril 2022 + 10,00

Une confirmation sera envoyée après décision du comité de sélection par mail de préférence.
Votre chèque à l’ordre de Foyer Rural de BRIE tient lieu de réservation.
Le chèque sera encaissé 10 jours avant la foire ; une facture acquittée vous sera envoyée ou remise le jour de la foire.

 Electricité (gratuit) : ❒ OUI ❒ NON
Électricité fournie uniquement pour des installations indispensables : frigo, machine, … pas pour de l’éclairage
L’exposant doit se munir d’un dérouleur électrique de 30 M.

Par ma demande d’inscription,  je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur et faire miennes toutes les
dispositions qui y sont précisées.

Fait à le
Lu et approuvé.

Signature de l'exposant.

Dossier à envoyer à : ABBA 2022
chez Mr AVOIRON   ld LES BARONIES – 09700 BRIE

Accompagné de votre règlement (au nom du Foyer Rural de BRIE) et de vos justificatifs

Pour la foire : contact.brieenbio@gmail.com – 06 17 76 10 17 ou 06 48 86 59 64


